
 
N°       D'ORDRE 
Rép. :150 

 AH/SC 

 
COUR DU TRAVAIL DE LIEGE 

Section de Liège 
 

ARRÊT 
 
 
                Audience publique du 21 janvier 2009 
 
R.G. : 35.545/08 
 5ème Chambre 

EN CAUSE : 
 
P. Alexandr  
T. Jelena, son épouse, agissant tant en leur nom pe rsonnel qu’en 
qualité d’administrateurs des biens légaux de leurs  enfants Vladimir 
et Nikita.  
 
PARTIES APPELANTES,  
 
comparaissant par Maître Ph.CHARPENTIER, avocat à Huy, 
 

 
 

CONTRE : 
 
 
 
LE CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE (CPAS) de LIEGE,  
 
 faisant élection de domicile en l’étaude de son co nseil Maître 
D.PIRE,avocat , rue de Joie n° 56 à 4000 LIEGE,  
 
PARTIE INTIMEE, 
 
comparaissant par Maître GRELLA susbtituant Maître D.PIRE, avocat. 
 
 

° 
°     ° 
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Vu en forme régulière les pièces du dossier de la 

procédure à la clôture des débats le 5 novembre 2008, notamment : 
 
- le jugement rendu entre parties le 12 mars 2008 par le 

Tribunal du travail de Liège, 5ème chambre (R.G. :370.940 et 371.571) 
ainsi que les dossiers constitués par cette juridiction; 

 
- la requête de Monsieur P. et de Madame T, reçue le 4 

avril 2008 au greffe de la Cour de céans et notifiée le même jour à l'intimé 
en exécution de l'article 1056, 2°, du Code judicia ire; 

 
- le dossier de l’Auditorat général près la Cour du travail 

de Liège entré au greffe de la Cour le 14 avril 2008; 
 
- l’ordonnance sur base de l’article 747 §1 du code 

judiciaire rendue par la présente chambre de la Cour le 28 mai 2008, 
fixant des délais pour conclure et une date de plaidoiries au 5 novembre 
2008, 

- les conclusions du CPAS  reçues au greffe de la Cour 
le 30 juin 2008 et ses conclusions de synthèse y reçues le 15 septembre 
2008, 
 
                              - les conclusions des époux P. reçues au greffe de la 
Cour le 5 août 2008, 

 
- les dossiers des parties déposés à l’audience du 5 

novembre 2008; 
 

Entendu à l’audience du 5 novembre 2008 les conseils 
des parties en leurs dires et moyens;  
 
 Vu l’avis écrit du Ministère public déposé au greffe de la 
Cour le 4 décembre 2008; 
  
 Vu les notifications de l’avis adressées aux parties le 4 
décembre 2008; 
 
 Vu les répliques des époux P. reçues au greffe de la 
Cour le 11 décembre 2008  ; 
  
 
I.- RECEVABILITÉ DE L'APPEL  
 
 
Le jugement frappé d’appel prononcé le 12/03/2008 a été notifié le 
19/03/2008.  
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La requête d’appel est entrée au greffe de la Cour le 04/04/2008. 
 
L’appel, régulier en la forme et introduit dans le délai légal, est recevable. 
 
 
II.- LES FAITS 
 
 
Monsieur P., né le 20/11/1962, originaire du Khazakhstan , Madame T, 
son épouse, née le15/03/1978 également originaire du Khazakhstan  et 
leur fils né le 28/10/1998 sont arrivés en Belgique le 18/10/1999 et ont 
sollicité l’asile. 
 
Le 24/02/2000  la commune de GEMBLOUX leur a été désignée comme 
lieu d’inscription obligatoire (Code 207). 
 
Le 27/01/2001 Madame T. a donné naissance à un fils. 
 
Le 02/08/2001 une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 
territoire (annexe 26bis) leur a été notifiée ; ils ont introduit un recours 
contre cette décision auprès du CGRA. 
 
Le 30/10/2002 le CGRA a dit leur demande d’asile irrecevable ; ils ont 
introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil d’Etat.  
 
Le 09/03/2004 les consorts P. et T. ont introduit une demande 
d’autorisation de séjour pour motifs exceptionnels fondée sur l’article 9 
alinéa 3 de la loi du 15/12/1980. 
 
Le 27/12/2004 le Conseil d’Etat a rejeté leur recours. 
 
Par jugement du Tribunal de Première Instance de LIEGE du 23/03/2007, 
les consorts P. et T. se sont vu reconnaître le statut d’apatrides. 
 
Le 03/09/2007 le conseil des consorts P. et T. a adressé un fax au CPAS 
de LIEGE sollicitant pour ceux-ci l’octroi d’une aide sociale équivalente au 
revenu d’intégration sociale et une aide équivalente aux allocations 
familiales. 
 
Le CPAS de LIEGE a rencontré les consorts P. et T. et a proposé à ceux-
ci un hébergement de toute la famille dans un centre d’accueil fédéral, 
proposition que les consorts P. et T. ont refusée le 26/09/2007. 
 
Le  09/10/2007 le CPAS de LIEGE a pris la décision suivante : 
 

Refus de aide sociale non inscrit population au taux personne avec 
charge de famille (1 enfant mineur) à partir du 06/09/2007. 
 

 
        Motivation : 
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Votre demande du 6/9/2007 au nom de vos enfants mineurs 
introduite par votre Conseil. 
Refus en application de l'article 57 § 2 de la loi du 08/07/1976 et de 
l'AR du 24/06/2004. 
Vous avez refusé que notre Centre prenne contact avec FEDASIL en 
vue d'un hébergement dans un centre fédéral. 
Vous êtes invités à faire valoir la décision du Tribunal de 1ère 
Instance vous reconnaissant le statut d'apatride auprès de l'office 
des étrangers. 

 
Les consorts P. et T. ont introduit un recours contre cette décision le 
29/10/2006. 
 
Le 13/11/2007 le CPAS de LIEGE a pris trois nouvelles décisions : 
 
1°) Refus de aide sociale non inscrit population au  taux cohabitant à partir 
du 24/09/2007, 

 
Motivation : 
Refus d'une aide sociale pour enfant mineur étant donné que vous 
pouvez bénéficier d'un hébergement FEDASIL dans un centre 
d'accueil fédéral avec toute votre famille actuellement sans titre de 
séjour valable. 
 

2°) Refus de revenu d'intégration sociale au taux p ersonne avec charge 
de famille (1 enfant mineur) à partir du 24/09/2007, 

 
Motivation : 
Il ressort des éléments en notre possession que malgré votre 
reconnaissance comme aptitude (sic), vous ne disposez toujours pas 
d'un titre de séjour valable en Belgique. 
Notre centre en vertu de l'article 57 § 2 ne peut vous octroyer une 
aide financière et ne peut que vous proposer un hébergement 
FEDASIL ce que vous refusez en raison de votre stabilisation dans 
un logement en famille depuis 6 ans et la scolarisation à LIEGE de 
vos enfants. 

 
3°) Refus de aide sociale non inscrit population au  taux personne avec 
charge de famille (1 enfant mineur) à partir du 24/09/2007, 

 
Motivation : 
Il ressort des éléments en notre possession que malgré votre 
reconnaissance comme aptitude (sic), vous ne disposez toujours pas 
d'un titre de séjour valable en Belgique. 
Notre centre en vertu de l'article 57 § 2 ne peut vous octroyer une 
aide financière et ne peut que vous proposer un hébergement 
FEDASIL ce que vous refusez en raison de votre stabilisation dans  
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un logement en famille depuis 6 ans et la scolarisation à LIEGE de 
vos enfants. 

 
Les consorts P. et T. ont introduit un recours contre cette décision le 
28/11/2007. 
 
 
III.- LE JUGEMENT DONT APPEL  
 
 
Le premier juge joint les causes, dit les recours recevables et confirme les 
décisions litigieuses. 
 
Le premier juge considère que les époux  P. et T. séjournent illégalement 
tant qu'ils n'ont pas obtenu une autorisation de séjour de sorte que le 
revenu d’intégration sociale ne peut leur être accordé. 
 
Le premier juge retient que l’aide sociale ne peut être accordée au profit 
des enfants que dans un centre d'accueil fédéral, même si l'un des 
enfants est belge. 
 
Le premier juge estime que le séjour dans un centre d'accueil ne peut être 
considéré comme contraire à la dignité humaine; le fait de devoir 
déménager non plus. 
 
La jurisprudence relative à l'impossibilité absolue de quitter le territoire n'a 
pas matière à s'appliquer, à l’estime du premier juge, puisque l'aide 
sociale peut être octroyée dans un centre d’accueil. 
 
 
IV.- MOYENS ET DEMANDES DES PARTIES 
 
 
 
Les consorts P. et T. font observer qu’ils ont le statut d'apatride ; ils 
estiment que la carence de l'Etat belge à leur octroyer un titre de séjour. 
est inadmissible. Ils sollicitent  l’octroi d’un revenu d’intégration sociale en 
raison de leur qualité d’apatrides. 
 
Les consorts P. et T. font valoir que leur statut d'apatride empêche leur  
expulsion. 
 
Les consorts P. et T. invoquent la directive 2003/86/CE du 23/09/2003 qui 
assimile l'apatride au réfugié et impose aux états d’autoriser l’entrée et le 
séjour du conjoint du regroupant et de ses enfants mineurs. 
 
Les consorts P. et T. font valoir que l’Arrêt CHEN doit leur être appliqué 
dès lors qu’un de leurs enfants est belge. 
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Les consorts P. et T. considèrent que leur imposer un hébergement en 
centre d’accueil constitue un traitement inhumain ou dégradant. 
 
Les consorts P. et T. entendent se prévaloir de la Convention relative aux 
droits de l'enfant. 
 
Ils estiment être victimes d’une discrimination en ce qu'ils ne sont pas 
régularisés en dépit de la prolongation des procédures administratives 
devant l’Office des Etrangers et le CGRA. 
 
Les consorts P. et T. font valoir que l’ordre de quitter le territoire qui leur a 
été notifié n’est plus exécutoire car ils ne peuvent être expulsés. 
 
Les consorts P. et T. invoquent l’article 159 de la Constitution et 
demandent à la Cour d’écarter l’absence de décision prise par l’Etat belge 
suite à leur demande d’autorisation de séjour. 
 
Enfin les consorts P. et T. demandent à la Cour d’inviter le Ministre de 
l’Intérieur à indiquer dans les 15 jours de la notification du jugement (sic) 
le délai dans lequel interviendra sa décision relativement à la demande 
d’autorisation de séjour. 
 
Le CPAS sollicite que l’appel soit dit non fondé. 
 
Le CPAS fait valoir que les consorts P. et T. sont en séjour illégal tant 
qu’ils n’ont pas obtenu l’autorisation de séjour en qualité d’apatrides de 
sorte qu’ils ne peuvent bénéficier ni du revenu d’intégration, ni de l’aide 
sociale. 
 
Le CPAS estime que les consorts P. et T. ne peuvent se prévaloir des 
dispositions de l’arrêt CHEN qui ne concerne pas une situation purement 
interne et parce que les consorts P. et T. ne disposent pas de ressources 
suffisantes. 
 
Le CPAS considère que la nationalité belge du plus jeune des enfants des 
consorts P. et T. n’est pas établie à suffisance. Quand bien même la 
nationalité belge de cet enfant serait établie, le CPAS fait valoir que cette 
circonstance n’empêche nullement un hébergement de toute la famille 
dans un centre d’accueil fédéral dès lors qu’un autre enfant de la famille, 
non belge, ouvre droit à cet hébergement. 
 
Le CPAS expose que l’hébergement dans un centre d’accueil fédéral ne 
peut être qualifié de traitement inhumain ou dégradant. 
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V.- DISCUSSION 
 
 
5.1. Le droit à l’intégration sollicité par les consorts P. et T. ne peut être 
octroyé que si toutes les conditions déterminées par l’article 3 de la loi du 
26/05/2002 sont remplies. 
 
Les consorts P. et T. remplissent les conditions d’âge (art 3, 2°), et de 
nationalité (art 3, 3°) puisqu’ils sont apatrides. 
 
Par contre les consorts P. et T. ne remplissent pas la condition visée à 
l’article 3, 1° qui impose que la personne ait : 
 
« Sa résidence effective en Belgique, dans le sens à déterminer par le 
Roi ». 
 
L’article 2 de l’A.R. du 11/07/2002 dispose : 
 
«Est considéré comme ayant sa résidence effective en Belgique au sens 
de l'article 3, 1°, de la loi, celui qui séjourne h abituellement et en 
permanence sur le territoire du Royaume, même s'il ne dispose pas d'un 
logement ou s'il n'est pas inscrit dans les registres de la population visés à 
l'article 1, § 1, 1°, de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la 
population, pour autant qu'il soit autorisé au séjour sur le territoire du 
Royaume. » 
 
Dès lors que les consorts P. et T. ne sont pas autorisés au séjour, ils ne 
peuvent être considérés comme ayant leur résidence effective en 
Belgique au sens de l’article 3, 1° de la loi du 26 /05/2002. 
 
5.2. Bien qu’ils aient la qualité d’apatrides, les consorts P. et T. sont  des 
étrangers au sens de l’article 1er 1° de la loi du 15/12/1980, qui ne peuvent 
séjourner dans le Royaume durant plus de trois mois que s’ils 
appartiennent à l’une des catégories autorisées de plein droit au séjour en 
vertu des dispositions légales ou s’ils ont été autorisés au séjour de plus 
de trois mois par une décision du Ministre ou de son délégué. 
 
La loi du 15/12/1980 ne comporte aucune disposition, comparable à celle 
qui autorise le séjour de plein droit des réfugiés, qui autoriserait de plein 
droit le séjour de l’apatride ; au contraire, l’article 98 de l’AR du 
08/10/1991 dispose que l’apatride et les membres de sa famille sont 
soumis à la réglementation générale, des dispositions dérogatoires n’étant 
prévues qu’au profit de l’apatride autorisé à séjourner plus de trois mois 
dans le Royaume. 
 
Comme l’a arrêté la Cour de Cassation : 
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L’interdiction d’expulser visée à l’article 31, de la Convention relative au 
statut des apatrides, signée à New-York le 28 septembre 1954, et 
approuvée par la loi du 12 mai 1960, n’est applicable qu’aux apatrides qui 
séjournent légalement sur le territoire et, en conséquence, n’est pas 
applicable aux apatrides qui séjournent illégalement sur le territoire. 
 
Cass. 19/05/2008 S.2007.0078. 
NP. t/ O.C.M.W. OOSTENDE 
 

La Convention relative au statut des apatrides, signée à New-York le 28 
septembre 1954, et approuvée par la loi du 12 mai 1960, n'oblige pas les 
Etats contractants à accorder le droit de séjour aux personnes dont le 
statut d'apatride a été reconnu. 
 
19/05/2008 S.2007.0078. 
NP. t/ O.C.M.W. OOSTENDE 
 
L'étranger qui séjourne illégalement sur le territoire ne peut se prévaloir du 
droit de séjour au simple motif que son statut d'apatride a été reconnu. La 
reconnaissance du statut d'apatride n'a pas pour effet que l'étranger qui 
séjourne illégalement sur le territoire doit être considéré comme un 
étranger dont le séjour est légal. 
 
19/05/2008 S.2007.0078.N 
P. t/ O.C.M.W. OOSTENDE 
 
Les consorts P. et T. invoquent à tort des dispositions de la directive 
2003/86/CE relative au regroupement familial qui, conformément à son 
article 3, ne s’applique que si le regroupant est titulaire d’un droit de séjour 
d’au moins un an, ce qui n’est pas leur cas. 
 
En conséquence, aussi longtemps que les consorts P. et T., dès lors qu’ils 
sont reconnus apatrides, ne bénéficient pas d’une décision du Ministre ou 
de son délégué les autorisant à un séjour de plus de trois mois en 
application de l’article 9 de la loi du 15/12/1980, ils se trouvent en séjour 
illégal en Belgique.    
 
A ce jour, les consorts P. et T. ne disposent pas d’une décision du Ministre 
ou de son délégué les autorisant à un séjour de plus de trois mois. 
 
Les consorts P. et T. invoquent l’absence de décision de l’Office des 
Etrangers suite à la demande d’autorisation de séjour pour motifs 
exceptionnels fondée sur l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 qu’ils 
ont introduit le 09/03/2004 et considèrent que cette absence de décision 
doit être assimilée à un refus lequel serait illégal à défaut d’être motivé ; ils 
demandent à la Cour d’écarter en application de l’article 159 de la 
Constitution cette décision de refus. 
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Il est exact qu’il appartient aux cours et tribunaux de faire application de 
l’article 159 de la Constitution en écartant les actes du pouvoir exécutif 
affectés d’illégalité. 
 
Toutefois le juge ne doit procéder à l’examen de l’illégalité de l’acte que 
dans la mesure où cet acte a effet sur la cause qu’il a mission de juger. 
 
La Cour de Cassation a en effet arrêté : 
 
« Aux termes de l'article 159 de la Constitution, les cours et tribunaux 
n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et locaux 
qu'autant qu'ils seront conformes aux lois. 
  Les juridictions contentieuses ont, en vertu de cette disposition, le 
pouvoir et le devoir de vérifier la légalité interne et la légalité externe de 
tout acte administratif sur lequel est fondée une demande, une défense ou 
une exception. » 
 
(Cass. 04/12/2006 , RG S.06.0066.F ; Cass. 10/09/2007 RG S.07.0003. F) 
 
En l’espèce à supposer même que l’on suive le raisonnement des 
consorts P. et T. qui assimilent l’absence de décision à un refus, l’examen 
de l’ illégalité de cette pseudo décision de l’Office des étrangers n’est pas 
nécessaire, dès lors que ce pseudo acte administratif est sans effet 
relativement à la cause que la Cour a pour mission de juger. 
 
En effet, à supposer même que la Cour conclue à l’illégalité de la pseudo 
décision de l’Office des Etrangers,  décision qui refuserait d’octroyer aux 
consorts P. et T. une autorisation de séjour de plus de trois mois en 
admettant des motifs exceptionnels en application de l’article 9, alinéa 3 
de la loi du 15/12/1980, et en conséquence écarte cette décision 
conformément à l’article 159 de la Constitution, ceci n’emporterait aucune 
conséquence en ce qui concerne l’octroi d’une aide sociale telle que la 
sollicitent les consorts P. et T., l’article 57 § 2 continuant à s’appliquer 
quant à l’octroi de cette aide sociale. 
 
Le fait d’écarter la pseudo décision prise par l’Office des Etrangers  
mettrait les consorts P. et T. dans la situation ou, ayant fait une demande 
d’autorisation de séjour de plus de trois mois pour motifs exceptionnels en 
application de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15/12/1980, aucune décision 
n’est encore intervenue, de sorte que les consorts P. et T. seraient 
toujours en séjour illégal, ce qui est le cas aussi longtemps qu’une 
décision favorable n’est pas intervenue relativement à leur demande 
d’autorisation de séjour. 
 
L’article 159 de la Constitution donne pouvoir au juge d’écarter un acte du 
pouvoir exécutif en raison de son illégalité mais non de substituer sa 
propre décision à celle que devrait prendre le pouvoir exécutif ; comme l’a 
arrêté la Cour de Cassation : 
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« La non-application d’une décision de l’autorité en vertu de l’article 159 
de la Constitution a pour seule conséquence de ne faire naître ni droits, ni 
obligations pour les intéressés »     
 
(Cass. 17/03/2003, RG S.02.0022.N). 
 
Rien ne permet d’assimiler l’absence de décision de l’Office des étrangers 
suite à la demande d’autorisation de séjour pour motifs exceptionnels 
fondée sur l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 que les consorts P. et 
T. ont introduit le 22/01/2002, à une décision de refus dès lors que l’on 
ignore pourquoi une décision n’a pas encore été prise et notamment si 
toutes diligences ont été faites par les consorts P. et T. afin de 
documenter l’Office chargé de prendre la décision. 
 
Enfin les consorts P. et T. invoquent une faute de l’Etat belge, lequel n’est 
pas à la cause, et considèrent que le dommage causé par cette faute 
pourrait être réparé par l’octroi d’un revenu d’intégration, ou à défaut d’une 
aide sociale ; ce raisonnement ne peut évidemment pas être suivi, le 
CPAS n’ayant pas a réparer le dommage causé par la faute d’un tiers, 
l’Etat belge, à supposer qu’une telle faute doive être retenue, ce que la 
Cour ne peut apprécier dans le cadre d’une procédure où l’Etat belge n’est 
pas partie.  
 
5.3. Les consorts P. et T. ne peuvent bénéficier d’un revenu d’intégration 
en raison de l’illégalité de leur séjour ; pour le même motif, ils ne peuvent 
obtenir le bénéfice d’une aide sociale pour eux-même. 
 
En effet l’article 57 § 2 de la loi du 08/07/1976, fait obstacle à l’octroi de 
toute aide sociale, hormis l’aide médicale urgente, à un étranger qui 
séjourne illégalement dans le Royaume ; il définit, tant dans sa rédaction 
antérieure à la modification apportée par l’article 483 de la loi programme 
du 22/12/2003 qu’après celle-ci, l’illégalité de séjour pour une catégorie 
déterminée d’étrangers, ceux qui ont sollicité d’être reconnus comme 
réfugiés lorsque cette demande d’asile a été rejetée et qu’un ordre de 
quitter le territoire exécutoire leur a été notifié, le terme exécutoire ayant 
été annulé par l’arrêt n° 43/98 prononcé le 22/04/1 998 par la Cour 
d’Arbitrage qui a précisé la portée de cette annulation en ce sens que 
l’article 57 § 2 ne s’applique pas tant que n’ont pas été tranchés les 
recours introduits devant le Conseil d’Etat contre la décision du C.G.R.A. 
ou contre la décision de la Commission permanente de recours des 
réfugiés. 
 
Les consorts P. et T. ont sollicité l’asile et se sont vu notifier le un ordre de 
quitter le territoire accompagnant un refus de séjour et ils ont poursuivi les 
recours qui leur étaient ouverts contre cette décision jusqu’à l’arrêt 
prononcé par le Conseil d’Etat le 27/12/2004 rejetant le recours introduit  
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contre la décision d’irrecevabilité prise par le CGRA  ; Les consorts P. et 
T. se trouvent dès lors depuis le 27/12/2004 en séjour illégal au sens de 
l’article 57 § 2 qui leur est en principe applicable et qui fait obstacle à ce 
qu’une aide sociale leur soit accordée par le CPAS de LIEGE hormis l’aide 
médicale urgente. 
 
C’est à tort que les consorts P. et T. considèrent que l’ordre de quitter le 
territoire qui leur a été notifié ne serait plus exécutoire : comme cela vient 
d’être précisé, l’ordre doit être qualifié d’exécutoire pour l’application de 
l’article 57 § 2 précité lorsqu’on été tranchés les recours introduits au 
Conseil d’Etat contre la décision du CGRA, ce qui est le cas. 
 
 
Les consorts P. et T. invoquent le fait qu’ils ne peuvent être expulsés, 
parce qu’ils sont apatrides et parce que le plus jeune de leurs enfants est 
belge. 
 
La Cour admet volontiers que les consorts P. et T. ne soient pas 
actuellement en situation d’être expulsés, ce qui ne modifie en rien 
l’illégalité de leur séjour sur le territoire belge, dès lors que l’expulsion ou 
la possibilité d’une expulsion n’est pas une condition de l’illégalité du 
séjour en ce qui les concerne. 
 
Le fait que les consorts P. et T. ne puissent être expulsés ne constitue 
nullement une force majeure empêchant qu’ils exécutent l’ordre de quitter 
le territoire qui leur a été notifié, la force majeure devant être définie 
comme une circonstance qui échappe à la volonté de la personne, ce qui 
n’est pas le cas dès lors que les consorts P. et T. peuvent volontairement 
exécuter l’ordre de quitter le territoire qui leur a été notifié. 
 
La Cour de cassation, ayant à connaître du cas d’un étranger dont 
l’éloignement s’avérait impossible en raison du refus des autorités de son 
pays d’origine de délivrer les documents nécessaires à son rapatriement,  a 
arrêté : 
 
«  Attendu qu’il résulte de l’économie de la loi que cette limitation vise 
seulement les étrangers qui refusent d’obtempérer à l’ordre de quitter le 
territoire, mais non ceux qui pour des raisons indépendantes de leur volonté 
sont empêchés de rentrer dans leur pays d’origine ; qu’à l’égard de ces 
derniers, le centre public d’aide sociale demeure tenu d’assurer l’aide 
sociale jusqu’au moment où ils seront en mesure de quitter effectivement le 
territoire. »  (Cass. 18/12/2000, JLMB 2001 p.416). 
 
L’enseignement qui se dégage de cet arrêt permet de considérer que la 
Cour de Cassation distingue et oppose deux catégories de personnes : 
celles qui refusent d’obtempérer d’une part  et celles qui sont empêchées 
d’exécuter l’ordre de quitter le territoire pour des raisons indépendantes de 
leur volonté d’autre part. 
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Les consorts P. et T. font valoir qu’ayant été reconnus  apatrides ils se 
trouvent dans l’impossibilité radicale de retourner dans leur pays dont ils 
ont perdu la nationalité. 
 
La décision prise par le Tribunal de Première Instance de LIEGE consacre 
le statut d’apatrides des consorts P. et T. erga omnes à l’intérieur de notre 
pays mais rien n’indique par contre que les consorts P. et T. soient dans 
l’impossibilité de retourner dans le pays où ils résidaient à l’origine qui est 
tout à fait susceptible de les reconnaître comme leurs ressortissants ou 
d’accepter leur présence sur le territoire, la décision judiciaire belge 
n’ayant aucune autorité de chose jugée au Kazakhstan. 
 
Les consorts P. et T. ne démontrent pas avoir fait quelques démarches 
que ce soit pour retourner dans leur pays d’origine et s’être vu opposer un 
refus, de sorte qu’ils ne peuvent invoquer une force majeure qui les 
empêcherait d’exécuter l’ordre de quitter le territoire qui leur a été notifié. 
 
Les consorts P. et T., au motif que leur plus jeune enfant est belge,  
articulent un raisonnement fondé sur le contenu de l’arrêt ZHU et CHEN 
prononcé le 19/10/2004 par la Cour de Justice des Communautés 
européennes qui consiste à assimiler le parent étranger non ressortissant 
d’un état de l’Union européenne d’un enfant belge au parent étranger non 
ressortissant d’un état de l’Union européenne d’un enfant étranger 
ressortissant d’un état membre pour retenir que si le parent étranger non 
E.U. doit être autorisé à séjourner sur le territoire d’un état lorsqu’il 
accompagne sur ce territoire son enfant, le ressortissant E.U. qui est lui 
autorisé à séjourner sur ce territoire, a fortiori le parent non E.U. d’un 
enfant belge est-il autorisé à séjourner avec son enfant sur le territoire 
belge. 
 
Dans cet arrêt la Cour de Justice a répondu à plusieurs questions 
préjudicielles relatives à l’interprétation de la directive 73/148/CEE du 
Conseil, du 21 mai 1973, relative à la suppression des restrictions au 
déplacement et au séjour des ressortissants des États membres à l'intérieur de 
la Communauté en matière d'établissement et de prestation de services,  de la 
directive 90/364/CEE du Conseil, du 28 juin 1990, relative au droit de séjour, et 
de l'article 18 CE. 
 
Il s’agissait en l’espèce de déterminer si un enfant en bas-âge de nationalité 
irlandaise pouvait séjourner durablement sur le territoire du Royaume Unis et si 
sa mère de nationalité chinoise pouvait y séjourner avec lui. 
 
En ce qui concerne le droit au séjour de l’enfant ressortissant d’un état membre, 
la Cour a considéré : 
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«  Dans ces conditions, il convient de répondre que l'article 18 CE et la directive 
90/364 confèrent, dans des circonstances telles que celles de l'affaire au 
principal, au ressortissant mineur en bas âge d'un État membre qui est couvert 
par une assurance-maladie appropriée et qui est à la charge d'un parent, lui-
même ressortissant d'un État tiers, dont les ressources suffisent pour que le 
premier ne devienne pas une charge pour les finances publiques de l'État 
membre d'accueil, un droit de séjour à durée indéterminée sur le territoire 
de ce dernier État. » 
 
Et relativement au séjour de la mère non ressortissante de l’Union 
européenne la Cour retient : 
 
« En revanche, le refus de permettre au parent, ressortissant d'un État membre 
ou d'un État tiers, qui a effectivement la garde d'un enfant auquel l'article 18 CE 
et la directive 90/364 reconnaissent un droit de séjour, de séjourner avec cet 
enfant dans l'État membre d'accueil priverait de tout effet utile le droit de séjour 
de ce dernier. En effet, il est clair que la jouissance du droit de séjour par un 
enfant en bas âge implique nécessairement que cet enfant ait le droit d'être 
accompagné par la personne assurant effectivement sa garde et, dès lors, 
que cette personne soit en mesure de résider avec lui dans l'État membre 
d'accueil pendant ce séjour (voir, mutatis mutandis, s'agissant de l'article 12 
du règlement n° 1612/68, arrêt Baumbast et R, préci té, points 71 à 75). 
 
Pour cette seule raison, il y a lieu de répondre que lorsque, comme dans 
l'affaire au principal, l'article 18 CE et la directive 90/364 confèrent un droit de 
séjour à durée indéterminée dans l'État membre d'accueil au ressortissant 
mineur en bas âge d'un autre État membre, ces mêmes dispositions 
permettent au parent qui a effectivement la garde de ce ressortissant de 
séjourner avec celui-ci dans l'État membre d'accueil. » 
 
Cet arrêt consacre le principe du droit au séjour sur le territoire d’un état 
membre du parent non-citoyen de l’Union d’un enfant qui est lui citoyen de 
l’Union en raison de ce que l’enfant lui-même se voit reconnaître le droit 
au séjour sur le territoire de cet état membre parce qu’il est couvert par une 
assurance-maladie appropriée et qu’il dispose, grâce à son parent qui 
l’accompagne, de ressources suffisantes pour ne pas devenir une charge  pour 
les finances publiques de l'État membre d'accueil. 
 
Il apparaît d’emblée que le principe ainsi consacré par l’arrêt CHEN ne 
peut être transposé à la situation qui est celle de l’enfant belge résidant en 
Belgique en compagnie d’un parent étranger non-citoyen de l’Union, d’une 
part parce que l’article 18 du traité et la directive 90/364 sont étrangers à 
une telle situation et d’autre part parce que l’enfant belge d’un auteur non 
citoyen de l’Union ne tire nullement son droit au séjour sur le territoire 
belge de l’existence à son profit d’une assurance maladie et de ressources 
suffisantes.  
 
 
 



N°                 D'ORDRE R.G.35.545/08 14/19 

 
Il n’est par ailleurs pas établi à suffisance que le plus jeune des enfants 
des consorts P. et T. soit belge, comme ils le soutiennent en raison de leur 
statut d’apatride, arguant que leur plus jeune enfant a la nationalité belge 
en application de l’article 10 du Code de la nationalité . 
 
L’article 10 du Code de la nationalité dispose : 
 
« Est Belge, l'enfant né en Belgique et qui, à un moment quelconque 
avant l'âge de dix-huit ans ou l'émancipation antérieure à cet âge, serait 
apatride s'il n'avait cette nationalité. 
  Toutefois, l'alinéa 1er ne s'appliquera pas si l'enfant peut obtenir une 
autre nationalité moyennant l'accomplissement par son ou ses 
représentants légaux d'une démarche administrative auprès des autorités 
diplomatiques ou consulaires du pays de ses auteurs ou de l'un de ceux-
ci. 
 
La question reste à ce jour sans réponse de savoir si, lorsqu’est né 
l’enfant des consorts P. et T., le 27/01/2001,  ses parents avaient la 
possibilité de faire des démarches administratives auprès des autorités 
diplomatiques ou consulaires du Kazakhstan , pays dont ils étaient 
originaires et ressortissants, afin que l’enfant ait la nationalité du pays 
d’origine de ses parents. 
 
A défaut qu’il ait pu être répondu à cette question en l’état, il ne peut être 
considéré de façon certaine que l’enfant des consorts P. et T., né le 
27/01/2001, ait la nationalité belge en application de l’article 10 du Code 
de la nationalité. 
 
L’enfant aurait-elle cette nationalité belge qu’il serait effectivement 
impossible de procéder à une expulsion des consorts P. et T. mais que 
cela n’emporterait pas pour conséquence que ceux-ci soient en séjour 
légal, d’une part parce qu’ils seraient susceptibles, indépendamment 
d’une expulsion, d’exécuter l’ordre de quitter le territoire qui leur a été 
notifié et d’autre part parce qu’ils ne sont pas autorisés à un séjour de plus 
de trois mois. 
 
5.4. L’article 57 § 2 de la loi du 08/07/1976, dans sa version applicable au 
14/08/2007 dispose : 
 
« Par dérogation aux autres dispositions de la présente loi, la mission du 
centre public d’aide sociale se limite à : 
  1° l’octroi de l’aide médicale urgente, à l’égard  d’un étranger qui séjourne 
illégalement dans le Royaume; 
  2° constater l’état de besoin suite au fait que l es parents n’assument pas 
ou ne sont pas en mesure d’assumer leur devoir d’entretien, à l’égard d’un 
étranger de moins de 18 ans qui séjourne, avec ses parents, illégalement 
dans le Royaume. 
 Dans le cas visé sous 2°, l'aide sociale est limit ée à l'aide matérielle 
indispensable pour le développement de l'enfant et est exclusivement 
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octroyée dans un centre fédéral d'accueil conformément aux conditions et 
modalités fixées par le Roi. La présence dans le centre d'accueil des 
parents ou personnes qui exercent effectivement l'autorité parentale est 
garantie. » 
 
Conformément à cette disposition légale, le CPAS de LIEGE a proposé 
aux consorts P. et T. d’entreprendre les démarches, en application de 
l’A.R. du 24/06/2004 modifié par l’A.R. du 01/07/2006, ce que ceux-ci ont 
refusé, privant de la sorte leurs enfants mineurs de l’aide sociale qui leur 
était accessible.  
 
Les consorts P. et T. articulent que les contraindre à résider dans un 
centre d’accueil fédéral avec leurs enfants constituerait une violation des 
droits que leur confèrent les articles 22 et 23 de la Constitution, l’article 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 2, 3, 6, 
16, 26, 27, 28, 29 et 37 de la Convention de New York relative au droit de 
l’enfant. 
 
Il convient d’observer qu’il n’est en rien question de contraindre les 
consorts P. et T. et leurs enfants à aller vivre dans un centre d’accueil 
fédéral, mais que, conformément aux dispositions des arrêtés royaux 
précités, la proposition leur a été faite d’aller dans un tel centre, 
l’hébergement des familles s’y faisant sur une base volontaire. 
 
La Cour considère que ni la disposition de l’article 57 § 2 nouveau de la loi 
du 08/07/1976 relative à l’octroi de l’aide sociale au mineur accompagnant 
ses parents en séjour illégal tel qu’il est actuellement modifié, ni les 
dispositions de l’A.R. du 24/06/2004, que ce soit dans sa version initiale 
ou dans sa version modifiée à partir du 03/08/2006, ne sont en eux-
mêmes contraires à l’article 8 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, aucune atteinte n’étant portée par ces textes au respect de la vie 
privée et familiale. Il n’est en rien question dans ces textes de séparer les 
enfants de leurs parents ou de porter atteinte à la libre faculté des parents 
de veiller à l’éducation de leurs enfants mais au contraire la disposition 
nouvelle de l’article 57 § 2 donne une garantie formelle de ce que la 
famille ne sera pas séparée en cas d’hébergement au profit des mineurs 
dans un centre d’accueil fédéral. 
 
Les dispositions de la Convention de New-York, relative aux droits de 
l’enfant, invoquées par les consorts P. et T. ne sont pas directement 
applicables, n’étant pas d’une rédaction suffisamment précise pour 
consacrer des droits subjectifs ; ces dispositions, dont la non mise en 
œuvre en droit interne peut engager le cas échéant la responsabilité de 
l’Etat signataire de la convention,  peuvent être prises en considération 
par contre pour l’interprétation que doit faire le juge de la loi nationale. 
 
Comme l’a arrêté la Cour de Cassation : 
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Aux termes de l'article 2.1 de la Convention relative aux droits de l'enfant, 
adoptée à New York le 20 novembre 1989 et approuvée par la loi du  
25 novembre 1991, les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui 
sont énoncés dans la convention et à les garantir à tout enfant relevant de 
leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute 
considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d'opinion politique ou autre de l'enfant ou de ses parents ou représentants 
légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de 
fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation. 
Suivant l'article 26.1 de cette convention, les Etats parties reconnaissent à 
tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y compris les 
assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la 
pleine réalisation de ce droit en conformité avec leur législation nationale. 
En vertu de l'article 2.1 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, fait à New York le 16 décembre 1966 
et approuvé par la loi du 15 mai 1991, chacun des Etats parties à ce pacte 
s'engage à agir en vue d'assurer progressivement le plein exercice des 
droits reconnus dans celui-ci.  
Aux termes de l'article 9 du même pacte, les Etats parties reconnaissent le 
droit à toute personne à la sécurité sociale, y compris les assurances 
sociales. 
L'article 10.3 de ce pacte dispose que les Etats parties reconnaissent que 
des mesures spéciales de protection et d'assistance doivent être prises en 
faveur de tous les enfants et adolescents, sans discrimination aucune 
pour des raisons de filiation. 
Il résulte de leur texte même que ces dispositions sont sans effet direct et 
ne créent pour les justiciables aucun droit individuel garanti par les 
instances nationales. 
Le moyen, qui, en cette branche, repose sur l'affirmation contraire, 
manque en droit. 
 
(Cass. 26/05/2008 R.G. S.06.0105.F) 
 
La Cour ne trouve ni dans la disposition de l’article 57 § 2 dans sa version 
actuellement applicable, ni dans les arrêtés royaux précités, de disposition 
qui contreviendrait à l’esprit des dispositions de la Convention relative au 
droit de l’enfant, invoquées par les consorts P. et T. :  dans le cadre de 
l’hébergement en centre d’accueil fédéral, il n’est question ni de ne pas 
tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, ni de porter atteinte à la 
survie ou au développement des enfants, ni d’attenter à leur droit au 
respect de la vie privée, ni de les priver du bénéfice de la sécurité sociale, 
ni de les priver d’un niveau de vie suffisant permettant leur développement 
physique, mental, spirituel ou social, ni de les empêcher d’accéder à 
l’enseignement, ni de les soumettre à des traitements inhumains ou 
dégradant. 
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Les consorts P. et T. invoquent le fait que les conditions de vie dans un 
centre d’accueil fédéral seraient attentatoires aux droits que ses enfants 
retirent des dispositions précitées et décrivent ces conditions de vie sans 
toutefois apporter le moindre élément à l’appui de leurs dires. 
 
Il est évidemment impossible de connaître les conditions de vie qui 
seraient celles que connaîtraient effectivement les consorts P. et T. et 
leurs enfants dans un centre d’accueil fédéral aussi longtemps que ceux-ci 
empêchent leur hébergement en refusant le principe même de celui-ci.  
 
Les consorts P. et T. effectuent des comparaisons entre les conditions 
d’hébergement en centre d’accueil, conditions non prouvées ni vérifiées, 
et les dispositions légales applicables aux baux à loyer ; cette 
comparaison est hors de propos, les dispositions en matière de baux à 
loyer visant une protection des locataires contre de possibles abus dans le 
cadre d’une relation contractuelle, totalement étrangère à l’espèce. 
 
Les consorts P. et T. articulent encore que l’hébergement en centre 
d’accueil serait préjudiciable à leurs enfants parce qu’il emporterait une 
rupture de la scolarité, une rupture avec leurs amis et leur milieu ; outre le 
fait qu’il s’agit une fois de plus d’une pétition de principe, il n’y a rien de 
dramatique à ce qu’un enfant change d’école et de milieu de vie, comme 
cela arrive à quantité d’enfants, belges et étrangers, qui, en cours d’année 
scolaire sont amenés à suivre leurs parents qui se déplacent, en Belgique 
ou à l’étranger, pour de multiples raisons, changement d’emploi ou 
d’affectation, séparation ou divorce, etc… 
 
Le CPAS a proposé aux consorts P. et T. la seule et unique aide sociale 
qu’il était en mesure de leur proposer, dans le respect des dispositions 
légales, au profit de leurs enfants et les consorts P. et T. ont estimé devoir 
refuser cette proposition, refus qui met un terme à l’aide qu’ils pouvaient 
recevoir du CPAS.  
 
5.5. Les consorts T. invoquent une note ministérielle relative à la 
régularisation des étrangers et en tirent la conclusion que leur 
régularisation aurait dû intervenir depuis longtemps, observation qui ne 
manque pas de pertinence mais qui n’a aucun effet quant à la légalité du 
séjour des consorts P. et T. aussi longtemps que le Ministre ne prend pas 
de décision quant à la demande qu’ils ont introduite. 
 
Les consorts P. et T. demandent à la Cour d’ordonner au Ministère de 
l’Intérieur d’indiquer le délai dans lequel la décision à intervenir sur la 
demande d’autorisation de séjour pourra intervenir. 
 
Il convient de faire savoir aux époux P. et T. qu’il existe en Belgique un 
principe de la séparation des pouvoirs et que les Cours et tribunaux n’ont 
aucun pouvoir d’injonction à l’égard du Ministère de l’Intérieur lequel n’est 
pas partie à la cause. 
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5.6. L’indemnité de procédure doit être fixée au montant de base de 
145,78 €, la cause ne présentant en elle-même aucune complexité 
particulière, puisqu’il s’agit simplement d’appliquer les dispositions légales 
relatives à l’octroi du revenu d’intégration et à l’aide sociale, les tentatives 
développées par une partie visant à rendre complexe ce qui est simple, ne 
pouvant être retenues pour qualifier de complexe une cause qui ne l’est 
pas. 

 
  

 
VI.- DECISION DE LA COUR 
 
 
Vu les dispositions de la loi du 15 juin 1935 concernant 

l'emploi des langues en matière judiciaire, notamment son article 24, 
 
LA COUR , après en avoir délibéré et statuant 

contradictoirement : 
 
Sur avis écrit conforme de Monsieur Ph.LAURENT, 

Premier Avocat général, déposé en langue française au greffe de la Cour 
le 4 décembre 2008,  

 
Déclare l’appel recevable, 
 
Le dit non fondé. 
 
Condamne le CPAS de LIEGE aux dépens liquidés 

pour les consorts P. et T. et fixé par la Cour à 145,78 €.  
 

                             
Ainsi arrêté et signé avant la prononciation par : 

 
M. A. HAVENITH,Conseiller faisant fonction de Président 
M. A.GUISSE,Conseiller social au titre d’employeur, 
M.M.PIRARD,Conseiller social au titre d’ ouvrier  , 
qui ont assisté aux débats de la cause et délibéré conformément au 
prescrit légal, 
assistés de Mme S.COMPERE, greffier. 
 
Le Greffier                Les Conseillers sociaux                         Le Président 
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et prononcé en langue française à l'audience publique de la CINQUIEME 
CHAMBRE  de la Cour du travail de Liège, section de Liège, en l’annexe 
du Palais de Justice de Liège, sise rue Saint-Gilles, n°90c à 4000 LIEGE, 
le VINGT ET UN JANVIER DEUX MILLE  NEUF , par le Président de 
chambre, 
 
assisté de Mme S.COMPERE 
 
 
 
Le Greffier                                                                                Le Président 
 
 
 
 
S.COMPERE                            A.HAVENITH 


